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Et	oui,	c'est	l'été	même	pour	la	ligue…
Et	qui	dit	été	dit	vacances	!

Avant	de	reprendre	pour	une	nouvelle	saison	sportive	qui	sera	notamment	mar-
quée	par	le	l'EHF	EURO	2018,	nos	services	seront	donc	fermés	du	vendredi	3	août	

(au	soir)	jusqu'au	lundi	20	août	(matin).

D'ici	là,	nous	vous	souhaitons	à	toutes	et	tous	un	très	bel	été	!

Présents :	 Mme	Monique	Ansquer	–	MM.	Jean-Michel	Germain,	Robert	Lafond,	
Robert	Nicolas	&	Georges	Potard

Invités :	 Mme	Marie-José	Gaudefroy	–	MM.	Jean-Philippe	Mennesson	&	Chris-
tian	Pastor

Excusés :	 Mmes	Dominique	Palluau	&	Nathalie	Lassalle	–	M.	Jean-Marie	Lassalle

La	séance	débute	à	18h30

ADMINISTRATION LIGUE
1.	 Le	BD	autorise	l’acquisition de Microsoft Visio Standard 2016	[Code	Digital	PC]	

à	399	€	afin	de	permettre	au	secrétaire	général	de	dresser	 les	plans	de	notre	
installation	dans	les	locaux	de	la	Maison	du	Hand

compte-rendu de réunion 
du bureau directeur

réunion du 18 juillet 2018
au siège de la ligue Île-de-France (Bondy)
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2.	 Le	Président	a	reçu	une	invitation	pour	assister	aux	finalités 
handball des Gay Games	à	la	Halle	Carpentier	à	Paris	le	10	
août	2018.

3.	 La	 Conseil	 régional	 d’Île-de-France	 nous	 demande	 de	 pré-
senter	un	de	nos	stagiaires	à	un	casting	visant	à	réaliser	des	
témoignages de jeunes.	Monique	 Ansquer	 est	 chargée	 de	
traiter	le	dossier	avant	le	31	août	prochain.

4.	 La	ligue	a	reçu	le	bilan arbitrage des finalités ultra-marines.	
Le	président	précisera	à	la	CCA	qu‘il	ne	faut	pas	oublier	que	
toute	 l’organisation	 et	 la	 logistique	 de	 cet	 évènement	 est	
assuré	par	les	équipes	de	la	 ligue	IDF	sous	délégation	de	la	
FFHandball.

5.	 La	fédération	mène	une	enquête sur les pertes de subven-
tion CNDS	 des	 territoires.	 Les	 comités	 sont	 interrogés	à	 ce	
sujet	par	la	ligue	qui	rendra	compte.

6.	 Le	président	a	été	interviewé	pour	le	prochain	CROS	Actu,	la	
newsletter du CROSIF.	Thème	:	Autour du handball féminin 
en Île-de-France à l’époque de l’Euro 2018.

7.	 Le	président	participera	à	l’atelier	«	Le club de demain	»	de	la	
Conférence régionale du sport d’Île-de-France.	Première	réu-
nion	de	travail	le	11	ou	12	septembre	de	13	à	17h	à	Paris	7e

8.	 L’annuaire ligue 2018-2019	 a	 été	 mis	 en	 ligne.	 Il	 contient	
toutes	 les	mises	 à	 jour,	 notamment	 suite	 aux	 décisions	 de	
notre	assemblée	générale	ordinaire	de	juin	dernier.

9.	 Un	bureau directeur élargi	se	réunira	en	séminaire	le	18	août	
prochain,	afin	de	finaliser	les	opérations	de	transfert	à	la	Mai-
son	du	Handball,	de	préparer	la	réunion	d’information	du	per-
sonnel	à	ce	sujet	et	redéfinir	les	différentes	responsabilités	des	
élus	ainsi	que	certains	périmètres	d’activités	des	salariés.

10.	 Le	BD	valide	le	projet	de	calendrier des réunions de la saison 
2018-2019	préparé	par	notre	secrétaire	général	et	qui	sera	
prochainement	diffusé.

11.	 Facturation des licences	:	le	trésorier	indique	qu’il	a	contacté	ses	
3	collègues	des	CD	77,	93	et	94	afin	de	se	caler	avec	eux	sur	le	
nouveau	process	mis	en	place	dès	maintenant	:	la	ligue	facture	
chaque	comité	qui	facture	ses	clubs	(règlements	par	dixièmes).

TRANSFERT À LA MAISON DU HANDBALL
Le	président	 rend	compte	de	 sa	 réunion	de	 travail	 à	 la	Maison	
du	Handball	avec	Alain	Koubi,	vice-président,	et	Michel	Jacquet,	
directeur	de	la	FFHandball,	au	sujet	de	la	possible	répartition	des	
charges	 financières	 relatives	 à	 notre	 future	 implantation	 dans	
l’immeuble	fédéral.
Les	principaux	points	abordés	:	

Le bail : On	 rappelle	 que	 la	 ligue	 versera	 une	 indemnité	 d’en-
trée	dans	les	lieux	de	300 000	€	et	devra	encore	régler	
300 000	€	à	la	fédération.	Pour	cette	seconde	partie,	le	
BD	de	la	ligue	a	choisi	entre	plusieurs	possibilités	de	ré-
gler	300 000	€	sur	9	ans	(32	000	€	/	an).		Au-delà	la	ligue	
ne	devra	plus	payer	que	ses	charges.

Les photocopieurs :	 La	 ligue	 conservera	 l’utilisation	 de	 son	
matériel	actuel	en	assurant	leur	gestion	et	
maintenance.	

Téléphonie :	 Nous	nous	raccorderons	au	PBX	(serveur)	FFHandball.	
Cela	nécessitera	 le	changement	de	 tous	nos	postes	
fixes,	 en	 en	 limitant	 le	 nombre	 à	 quelques	 unités	
(5	?)	compte	tenu	de	l’utilisation	en	parallèle	des	por-
tables,	et	d’un	conférencier.	Le	coût	pourrait	se	situer	
autour	de	5 000	€	TTC,	sans	coûts	de	maintenance.

Informatique : 
•	Marie-José	 Gaudefroy	 conduit	 un	 audit	 de	 nos	 systèmes	
avec	les	experts	fédéraux.	

•	 L’implantation	 se	 ferait	 en	 deux	 temps	 avec	 d’abord	 un	
déménagement	pur	et	simple	de	notre	serveur	de	Bondy	à	
loger	dans	le	local	fédéral	afin	d’éviter	des	risques	de	pertes	
données.		

•	 Ensuite,	fin	2018,	début	2019,	une	étude	sera	lancée	par	la	
Fédération	sur	le	devenir	du	parc	de	machines	individuelles,	
étude	à	laquelle	la	ligue	sera	naturellement	associée	et	qui	
pourrait	aboutir	à	un	changement	total	des	PC.

Courrier / Affranchissements : 
•	 La	 ligue	 conservera	 le	 timbrage	 afin	 d’utiliser	 la	 flamme	
ligue	et	utilisera	pour	le	reste	les	services	du	sous-traitant	
fédéral	chargé	du	courrier.

•	Départ	:	Nous	le	gérons	comme	chaque	service	fédéral,	soit	
le	dépôt	à	une	certaine	heure	chez	 le	 local	 courrier	de	 la	
Maison	de	notre	sacoche	remplie	par	notre	courrier	départ.

•	Arrivée	:	Possibilité	d’utiliser	la	boite	postale	fédérale.	Ma-
rie	José	Gaudefroy	étudiera	la	question	avec	le	prestataire	
courrier	de	la	fédération.	Ce	poste	ne	devrait	pas	engendrer	
de	coût.

Électricité : Coût	prévisionnel	de	144,07	€	TTC/mois.	Nous	se-
rons	facturés	par	FFHandball	(qui	est	facturée	glo-
balement	par	EDF)	et	nous	la	règlerons.

Climatisation chauffage :	 La	 fédération	 prévoit	 de	 nous	 fac-
turer	 à	 hauteur	 de	 2,6	 %	 (nos	 mil-
lièmes),	 soit	 2 300	 €	 /	 an.	 Ce	 point	
reste	à	discuter.

Eau : 100	€	mensuels	environ.	Ce	point	reste	à	discuter.
Services généraux : nettoyage	 /	 sanitaires	 /	 accueil	 /	 mana-

gement fees	 –	 Le	 global	 fédéral	 étant	 de	
720 000	 €	 (sans	 les	 espaces	 verts)	 soit	
18 731	€	/	an	ou	1 561	€	/	mois.	Ce	point	
reste	à	discuter.

Hors nos locaux : Les	besoins	occasionnels	en	salles	de	réunion	
ne	seraient	pas	 facturés.	Les	autres	 (audito-
rium,	etc.)	voir	tarif	général	à	sortir.

Assurances de notre matériel : Comprise	dans	 le	 contrat	 fédé-
ral	 à	 hauteur	 de	 30 000	 €	 de	
garantie.	Pas	de	refacturation.

Places de parking : Retenir	15	places	pour	la	ligue.
Livraison de matériels : Arrivée	sur	la	plate-forme.	Observons	

que	la	ligue	aura	peu	de	mouvements,	
à	 part	 quelques	 cartons	 de	 t-shirt	 et	
autres	 matériels	 pédagogiques	 que	
nous	devrons	gérer	par	nos	moyens.

Cantine : Le	personnel	de	la	ligue	bénéficiera	de	l’accès	à	la	can-
tine	 inter-services,	ainsi	que	 les	 invités	de	 la	 ligue	sur	
des	tarifs	en	cours	d’étude,	ce	qui	entrainera	ipso facto	
la	suppression	des	tickets	restaurants	pour	le	personnel.

Hôtellerie : Rappel	:	3	gammes	disponibles	–	attendre	la	tarifi-
cation.

Le	bureau	directeur	décide	de	continuer	les	discussions	concer-
nant	les	charges.	Dès	que	le	projet	sera	abouti,	il	sera	présenté	au	
conseil	d’administration	pour	accord.

EURO FÉMININ – ÉVÈNEMENTS PÉRIPHÉRIQUES 
Dans	le	cadre	des	évènements	périphériques	à	l’Euro	féminin,	le	
président	à	transmis	les	demandes	suivantes	de	mise	à	disposi-
tion	de	la	Maison	du	Hand	à	Michel	Jacquet.	Le	nouveau	direc-
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teur	commercial	embauché	par	la	fédération	traitera	avec	nous	
le	sujet	:
•	 les	29	ou	30	octobre	de	9h00	à	17h00	=>	projet	DEMOS	Phil-
harmonie	de	Paris	(besoin	des	deux	terrains	et	d’une	salle	de	
réunion).

•	 le	 31	octobre	2018	de	9h00	à	17h00	=>	projet	Génération	
Handballissime	IDF	avec	le	CROSIF	&	40	villes	(320	personnes)	
:	Les	deux	SALLES	de	handball.	

•	 dimanche	9	décembre	de	9h00	à	17h00	(100	personnes	avec	
restauration)	=>	colloque	Handballissime	(besoin	de	l’audito-
rium	toute	la	journée	et	de	2	salles	de	40	places	ou	l’amphi-
théâtre	une	demi-journée	et	trois	salles	de	40	personnes	+	
les	2	terrains	40x20	pour	faire	 la	finalité	du	Challenge	Euro	
moins	de	11	ans	filles.

•	du	4	au	7	décembre	pour	le	Village	Euro	2018	(si	nous	n’obte-
nons	pas	Ie	Palais	des	sports	d’Issy-les-Moulineaux)	:	
>	mardi	4	de	9h00	à	17h00	=>	section	sportive	scolaire	160	
personnes	

>	mercredi	5	de	9h00	à	17h00	=>	Hand	à	4	(6e	et	5e)	480	
personnes	

>	 jeudi	6	de	13h00	à	19h00	=>	FFSU	CFA	Grande	école	(200	
personnes)

>	 vendredi	7	de	9h00	à	17h00	=>	IME	(200	personnes)	
Nathalie	Lassalle	chargée	du	dossier	devra	soumettre	un	budget	
complet	de	l’évènement.

PÔLES ESPOIRS FRANCILIENS 
Dans	le	cadre	du	traitement	de	dossier	des	polistes,	6	pension-
naires	du	pôle	se	voient	mettre	en	stand-by,	pour	l’instant,	le	re-
nouvellement	de	leurs	licences	pour	cause	de	non-paiement	par	
leurs	parents	de	leur	part	dont	on	rappelle	que	ne	leur	est	impu-
tée	qu’à	peine	30	%	de	la	charge	globale	et	alors	qu’ils	s’étaient	
engagés	par	convention	écrite	en	début	de	saison	de	régler	leur	
part	par	dixièmes.	Les	CD	et	les	clubs	concernés	sont	en	copie	du	
courrier	ad	hoc	adressé	aux	parents.

FORMATION 
•	 La	 ligue	 a	 reçu	 un	 courrier	 concernant	 le	 suivi	 de	 l’habilita-

tion	 fédérale	Animateur	 BabyHand	 2017-2018	 et	 2018-2019	
confiée	à	notre	territoire.	Daniel	Deherme,	CTS,	est	chargé	du	
traitement	en	livrant	:

–	 la	 liste	des	stagiaires	des	sessions	organisées	sur	notre	
territoire,

–	 Le	bilan	pédagogique	et	financier	de	la	formation	de	la	
saison	écoulée,

–	 Les	 dates	 et	 lieux	 des	 sessions	 de	 formation	 program-
mées	la	saison	prochaine.	

•	 La	 fédération	organise	 au	 sein	 de	 la	Maison	du	Hand	du	10	
au	16	décembre	prochain	le	3e	module	du	master	coach,	ainsi	
que	 l’École	 internationale	 du	 handball	 en	 partenariat	 avec	
l’EHF.	Elle	prévoit	d’accueillir	300	stagiaires	de	l’Europe	entière	
voire	 de	 l’international,	 pour	 partager	 autour	 des	 thèmes	 :	
Performer	/	innover	/	spectacle	:	séances,	conférences,	tables	
rondes,	 salon	 de	 l’innovation,	 démonstrations…	 Pendant	 1	
semaine	la	MDH	sera	exposé	médiatiquement	et	à	travers	elle	
c’est	 l’ensemble	 du	 handball	 et	 ses	 acteurs	 qui	 seront	 sous	
les	 projecteurs.	 L’occasion	de	 se	positionner,	 de	 rayonner	 et	
d’exposer	le	savoir	français	en	matière	de	formation,	de	déve-
loppement	et	d’organisation.	Réussir	un	tel	événement	passe	
par	l’implication	de	tous.	En	conséquence,	la	ligue	IDF	sera	en	
première	ligne	et	une	rencontre	est	prévue	pour	échanger	sur	
ce	sujet	avec	Nicolas	Barbeau,	directeur	de	l’IFF	et	Stéphane	
Debat.

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
Afin	de	densifier	 ses	compétitions,	 la	comité	75	organisera	dès	
cette	saison,	un	championnat	commun	entre	avec	le	94.	Des	re-
présentants	du	75	intégreront	pour	l’occasion	certaines	commis-
sions	du	94	comme	la	COC	et	la	discipline	dont	on	rappelle	qu’elle	
est	intégrée	dans	la	CTD.

DÉVELOPPEMENT
L’AS	Bonnières	souhaite	développer	une	section	féminine.

	 Georges	Potard	 Robert	Lafond
	 Président	 Secrétaire	Général

Rappel : tous les compte-rendus de réunion du bureau directeur 
ou du conseil d'administration de la ligue sont disponibles sur 
notre site internet :
http://handball-idf.com/index.php/la-ligue/cr-de-reunions
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BOUTIQUE ARBITRES FFHANDBALL 
OFFRE CENTRAL'HAND PRÉ-SAISON 2018-2019

Nous	vous	proposons	de	profiter	de	l'offre	exclusive	de	pré-saison	qui	est	faites	aux	ligues	et	
aux	comités	et	de	pouvoir	bénéficier	des	meilleures	offres	sur	toute	la	gamme	arbitres	FFHAND-
BALL	2018-2019.	Vous	trouverez	ici	les	éléments	de	cette	offre.

Vous	trouverez	ci-dessous	le	catalogue	de	l'offre	tandis	que	le	bon	de	commande	officiel	est	à	télécharger	sur	le	site	de	la	ligue	:
http://handball-idf.com/index.php/details/item/132-boutique-arbitres-1819

ATTENTION : cette offre est limitée dans le temps, il faut impérativement que votre commande, accompagnée de votre règlement 
(chèque à l'ordre de la ligue Île-de-France), nous arrive à la ligue le 25 août 2018. Sinon celle-ci ne pourra pas être pris en compte 
au tarif promotionnel.

Adresse de retour :
Ligue	Île-de-France
Opération Hummel

34	rue	Henri-Varagnat	–	93140	Bondy
TENUES OFFICIELLES DES ARBITRES 

FFHANDBALL 2018/2019 VOS TARIFS PRE-SAISON :

Maillot arbitre FFHandball

 Disponible en modèle féminin (du XS au XL)
modèle masculin (du S au XXXL)

 2 coloris : fiesta red/asphalt et asphalt/fiesta red

Tous nos prix s’entendent TTC

37€ 55 €

Short arbitre FFHandball

 Disponible en modèle féminin (du S au XL)
modèle masculin (du S au XXXL)

 Coloris : noir

Paire de bas arbitre FFHandball

 Disponible en tailles 36/38, 39/42, 43/45 et 
46/48

 2 coloris : asphalt/blanc et phantom/fiesta 

27 € 45 €

5,50 € 7,50 €

LIVRABLES DEBUT JUILLET 2018 

TENUES OFFICIELLES DES ARBITRES 
FFHANDBALL 2018/2019

VOS TARIFS PRE-SAISON :

Tee-shirt arbitre FFHandball

 Disponible du XXS au XXL  
 2 coloris : blanc et noir 

Polo arbitre FFHandball

 Disponible du XS au XXXL  
 2 coloris : noir/fiesta red et blanc/asphalt

Pantalon arbitre FFHandball

 Disponible du S au XXXL  
 Coloris : noir

Veste arbitre FFHandball

 Disponible du XS au XXXL  
 Coloris : asphalt/fiesta red

20 € 29 €

26 € 39 €

32 € 45 €

40 € 60 €

LIVRABLE DEBUT JUILLET 2018 

LIVRABLES DEBUT SEPTEMBRE 2018 
(polo, pantalon et veste) 

Tous nos prix s’entendent TTC 

arbitrage
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L I G U E  Î L E - D E - F R A N C E  D E  H A N D B A L L

34 rue Henri-Varagnat – 93140 Bondy
T. +33 (0)1 48 48 48 81 - 5800000@ffhandball.net - www.handball-idf.com

saison 2018-2019
INSTITUT TERRITORI�L DE FORM�TION
34 rue Henri-Varagnat • 93140 Bondy
01 48 48 48 81

FORMATION D’ENTRAINEUR RÉGIONAL DE HANDBALL

Service de formation Encadrer la compétition
Code EC3
Intitulé Entraineur régional de handball
Objectif(s) / développement HB Améliorer la détection, la formation et l’entrainement des joueurs(euses)
Public visé Animateurs de handball qui souhaite entrer dans la démarche de perfectionnement sportif

Pré-requis

•	 Être	licencié	à	la	FFHandball
•	 Être	âgé	au	minimum	de	18	ans
•	 Être	titulaire	du	diplôme	fédéral	«	Animateur	de	handball	»
•	 Être	en	charge	de	l’animation	d’une	équipe	depuis	au	moins	3	ans	

Compétences visées

•	 Présenter	une	évaluation	diagnostique	de	son	équipe	(Cobs)
•	 Présenter	une	problématique	et	les	comportements	attendus	(Catt)
•	 Produire	des	situations	d’entrainement	(Cobt)
•	 Accueillir	les	pratiquants	en	toute	sécurité
•	 Créer	les	conditions	de	fidélisation	des	pratiquants
•	 Proposer	des	situations	PAP	(plaisir,	apprentissage,	physique)
•	 Évaluer	sa	séance
•	 Présenter	sa	structure:	valeurs,	histoire,	contexte...
•	 Produire	une	évaluation	diagnostique	de	son	équipe
•	 Produire	les	objectifs	de	travail
•	 Produire	les	contenus	d’entrainement
•	 Produire	une	planification
•	 Utiliser	la	vidéo
•	 Utiliser	les	nouvelles	technologies
•	 Connaître	les	caractéristiques	des	publics
•	 Gérer	les	relations	entraineur-entrainé(e)s
•	 Connaître	la	dialectique	att-def
•	 Connaître	les	modes	et	formes	de	jeu
•	 Manager	en	compétition
•	 Connaître	le	jeu	aux	postes
•	 S’inscrire	dans	le	projet	du	club
•	 S’inscrire	dans	le	réseau	PES
•	 S’inscrire	dans	le	cadre	réglementaire	de	son	environnement
•	 Connaître	l’arbitrage
•	 Préparer	physiquement	les	joueurs
•	 Connaître	la	logique	interne	de	l’activité

Contenus de la formation

Moyens & méthodes pédagogiques Tutorat,	travaux	dirigés,	présentiel,	apports	théoriques	et	méthodologiques,	mise	en	situa-
tion	pédagogique,	utilisation	des	outils	vidéo	&	informatique

Évaluation / certification

•	 Positionnement	avant	entrée	en	formation
•	 Épreuve	d’explicitation	de	la	démarche	d’entrainement	dans	le	cadre	du	perfectionne-

ment sportif
•	 Projet	d’équipe	à	produire
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L I G U E  Î L E - D E - F R A N C E  D E  H A N D B A L L

34 rue Henri-Varagnat – 93140 Bondy
T. +33 (0)1 48 48 48 81 - 5800000@ffhandball.net - www.handball-idf.com

Responsables Monique	Ansquer	(Vice-Présidente	chargée	de	la	formation)	
&	Daniel	Deherme	(CTS)

Coordonateur Daniel	Deherme

Formateurs

Bruno	Moulin 
Samy	El Jammal 
Cyril	Hayrapian 
Stéphane	Imbratta 
Safwann	Khoudar

Organisme de formation ITFE	ligue	Île-de-France	de	handball
Volume horaire 120	heures

Dates & lieux

3	sites	à	confirmer	de	formation	:	
Sud-Ouest	:	Massy	/	Issy-les-Moulineaux	/	Paris
Nord	:	St-Gratien	/	Tremblay-en-France	/	Franconville
Sud-Est	:	Ivry	/	Créteil	/	Noisy-le-Grand

►	positionnement	:	novembre	2018
►	module	1	/	la	séance:	7-9	décembre	2018
►	module	2	/	le	jeu	:	22-24	février	2019
►	module	3	/	le	projet:	19-21	avril	2019
►	évaluation	certificative	:	15	juin	2019

Effectif(s) 3	x	16	apprenants
Frais pédagogiques 360	€

pour	valider	l’inscription,	chèque	à	envoyer	à	la	ligue	Île-de-France	de	handball	(34	rue	
Henri-Varagnat	–	93140	Bondy)

Inscription Date	limite	:	12	octobre	2018
Google	form	:	https://goo.gl/forms/4hzT8ySoY8m6dGoV2

Renseignements Pédagogique	:	Daniel	Deherme 
Administratif	:	Claudia	Cordani :		c.cordani@handball-idf.com







Suivez l'EHF EURO 2018 : www.ehf-euro.com / #Handballissime / #ehfeuro2018

– ACHETEZ VOS PACKS SUR –
ehf-euro.com

Billetterie grand public
billetterie@EHFEUR02018.fr

Billetterie groupes
billetterie.groupes@EHFEUR02018.fr

0 892 72 82 00
du lundi au samedi de l0h à 19h : 0,50€ TTC / min

#Handballissime
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LISTE DES GYMNASES DU TERRITOIRE 
INTERDISANT L'USAGE DE LA COLLE

Paris (75)
•	 Paris	18e	=>	gymnase	Poissonniers

Seine-et-Marne (77)
•	 Bagneaux-sur-Loing	=>	gymnase	municipal
•	 Brie-Comte-Robert	=>	gymnase	Georges-Brassens
•	 Cesson	=>	gymnase	Sonia-Delaunay
•	 Cesson	=>	gymnase	Colette-Besson
•	 Combs-la-Ville	=>	gymnase	Salvador-Allendé,	gymnase	Paloisel,

	 gymnase	Cartier
•	 Coulommiers	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Dammarie-les-Lys	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Le	Chatelet-en-Brie	=>	gymnase	Foucher
•	 Le	Mée	=>	gymnase	Rousselle	&	gymnase	Caulaincourt
•	 Lieusaint	=>	gymnase	Richard-Dacoury
•	Marolles	=>	gymnase	Gravelins
•	 Melun	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Montévrain	=>	gymnase	de	Montévrain
•	 Moissy-Cramayel	=>	gymnase	Jatteau
•	 Savigny-le-Temple	=>	complexe	Jean-Bouin
•	 Vert	Saint-Denis	=>	gymnase	Jean-Vilar

Yvelines (78)
•	 Carrières-sur-Seine	=>	gymnase	des	Pierres-Vives
•	 Le	Perray-en-Yvelines	=>	gymnase	municipal
•	 Les	Clayes-sous-Bois	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville	(tolérance	pour
	 	 les	compétitions	des	catégories	moins	de	17
	 	 ans	et	plus	de	16	ans,	sauf	dans	le	gymnase
	 	 Guimier)	
•	 Limay	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Maisons-Laffitte	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Saint-Germain-en-Laye	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Trappes	=>	gymnase	Youri-Gagarine	(sauf	en	compétition)	&
	 	 gymnase	Broustal
•	 Vernouillet	=>	gymnase	Dieuleveut
•	 Versailles	=>	gymnase	Montbauron	1
•	 Voisins-le-Bretonneux	=>	gymnase	des	Pyramides

Essonne (91)
•	 Boussy-Saint-Antoine	=>	COSEC	(à	compter	du	1er	octobre	2019)
•	 Crosnes	=>	gymnase	La	Palestre
•	 Épinay-sous-Sénart	=>	complexe	sportif
•	 Marcoussis	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Mennecy	=>	gymnase	René-Guitton
•	 Quincy-sous-Sénart	=>	salle	Georges-Pompidou
•	 Vert-le-Petit	=>	gymnase	Roger-Bambuck
•	 Villebon-sur-Yvette	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville

Hauts-de-Seine (92)
•	 Bagneux	=>	gymnase	Henri-Wallon	(sauf	plus	de	16	ans)	&
	 	 gymnase	Janine-Jambu
•	 Rueil-Malmaison	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville

Seine-Saint-Denis (93)
•	 Bondy	=>	gymnase	Gérard-Aïache
•	 Le	Raincy	=>	centre	municipal	sportif
•	 Romainville	=>	gymnase	Jean-Guimier

Val-de-Marne (94)
•	 Bry-sur-Marne	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Champigny-sur-Marne	=>	gymnase	Auguste-Delaune
•	 Chevilly-Larue	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Créteil	=>	 tous	les	gymnases	de	la	ville	(sauf	pour	les	rencontres	de
	 	 niveau	national)
•	 La	Queue-en-Brie	=>	gymnase	Pierre-de-Coubertin	(sauf	en	compétition)

•	 Le	Perreux-sur-Marne	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Valenton	=>	gymnase	Gérard-Roussel

Val-d'Oise (95)
•	 Auvers-sur-Oise	=>	gymnase	Daubigny
•	 Bessancourt	=>	gymnase	des	Marboulous	et	gymnase	Maubuisson
•	 Écouen	=>	gymnase	Jean-Bullant
•	 Ézanville	=>	complexe	de	la	Prairie
•	 Frépillon	=>	gymnase	municipal
•	 Magny-en-Vexin	=>	gymnase	Jean-Zay
•	 Méry-sur-Oise	=>	gymnase	municipal
•	 Mériel	=>	gymnase	André-Leducq	(sauf	les	week-ends)
•	 Montmagny	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Taverny	=>	COSOM	André-Messager

• USAGE DE LA RÉSINE (article 88.2 des règlements généraux de 
la FFHandball)

88.2 Usage des colles et résines
88.2.1 Principe général
Les	clubs	doivent	se	conformer	aux	décisions	relatives	à	l’usage	des	
colles	et	résines	prises	par	les	propriétaires	des	équipements	sportifs	
qu’ils	utilisent.
Précisément,	 la	 FFHB,	 les	 ligues	 régionales	 et	 les	 comités	 départe-
mentaux	veillent	au	respect	de	ces	décisions	dans	les	conditions	défi-
nies	aux	2)	et	3)	ci-après.
88.2.3 Interdiction de toutes colles et résines
Lorsque	le	propriétaire	d'une	salle	interdit	l'usage	de	toutes	colles	et	
résines	:
–	 le	club	recevant	doit	en	informer	le	club	visiteur	sur	la	conclusion	
de	match,

–	 les	deux	équipes	doivent	jouer	sans	utiliser	de	colle	ou	de	résine.
Si	l’une	des	deux	équipes	utilise	néanmoins	une	colle	ou	une	résine	
quelconque,	 les	 juges-arbitres	 devront	 alors	 le	 mentionner	 sur	 la	
feuille	de	match	et	l’équipe	fautive	sera	alors	déclarée	perdante	par	
forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
Si	 le	club	recevant	n’a	pas	 informé	de	club	visiteur	de	 l’interdiction	
en	le	mentionnant	sur	la	conclusion	de	match	(initiale	ou	après	mise	
à	jour),	le	club	visiteur	doit	le	faire	signaler	par	les	juges-arbitres	sur	
la	feuille	de	match,	et	 l’équipe	du	club	recevant	sera	alors	déclarée	
perdante	par	forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
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